
ENTREPRENEURS

VOTRE RÉUSSITE

COMMENCE

ICI !

www.franceactive-auvergne.org

FRANCE ACTIVE AUVERGNE
INITIATIVE HAUTE-LOIRE

13 Avenue des Belges
43000 LE PUY EN VELAY

> 04 15 98 00 41
 

> contact43@franceactive-auvergne.org
> contact@initiativehaute-loire.com

REJOIGNEZ LE MOUVEMENT 
DES ENTREPRENEURS ENGAGÉS 

Du conseil, des financements, du parrainage ...
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CONTACTEZ-NOUS !

www.initiativehaute-loire.com

> Prêts
> Garanties de prêts
> Primes

> Réseau de parrains
> Réseau d’entrepreneurs
> Orientation vers des partenaires 
locaux

> Évaluation de vos besoins
> Conseils et challenge sur vos projets
> Expertise de nos membres de comité
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LES GARANTIES 
BANCAIRESLE PRÊT D’HONNEUR

 Quoi ?
> Jusqu’à 15 000€ de Prêt à Taux Zéro

> Calcul en fonction du montant de l’apport 
personnel et du nombre d’emplois créés

> Durée de remboursement de 36 à 60 mois 
en fonction du montant

 Pour qui ?
> Personnes physiques, porteuses de projets, 
à jour de toutes dettes fiscales, sociales et 
personnelles

> Création ou reprise de moins de 12 mois

> Engagement financier du porteur et d’une 
banque (justifier d’un financement bancaire)

> Sont exclus : les professions libérales 
et les auto-entrepreneurs

 Quoi ?
> Jusqu’à 80% de montant garanti de votre 
prêt bancaire

> Plafond de garantie 50 000€ ou 100 000€
si reprise en Zone de Revitalisation Rurale

> Taux de commission 2,5% du montant garanti

> Prêt bancaire de minimum 2 ans

> Garantie d’une durée de 7 ans maximum

 Pour qui ?
> Personnes physiques, porteuses de projets, 
à jour de toutes dettes fiscales, sociales et 
personnelles :

- Demandeurs d’emploi qui portent un projet 
engagé
- En situation de précarité
- Bénéficiaires de minima sociaux
- En situation de handicap
- Domiciliés en Quartier Politique de la Ville
- Siège social dans un Quartier Politique de la 
Ville ou en Zone de Revitalisation Rurale

MODALITÉS D’ATTRIBUTION 
D’UNE GARANTIE 
ET/OU D’UN PRÊT D’HONNEUR

Accueil téléphonique du créateur

Rendez-vous avec un chargé de mission

Expertise et montage du dossier

Passage en Comité d’Agrément

   Garantie              Prêt d’Honneur

> Attestation de      > Mobilisation des pièces
décision envoyée     manquantes
à la banque
> Notification de     > Mise en place du prêt
la garantie
> Confirmation de
la garantie

Suivi du dossier et parrainage

1
2

3
4

5

6
PLAQUETTE FAA-IHL 2022.indd   2PLAQUETTE FAA-IHL 2022.indd   2 21/11/2022   15:56:2721/11/2022   15:56:27


